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Des Juridictions Financières 

 

RAPPORT MORAL - EXERCICE 2019 

I. 2019 : 6ème année d’existence (création en janvier 2014) 

1.1 Nos objectifs 

Rappel historique rapide, pour les nouveaux adhérents : notre association a pour 

but de « mettre en œuvre toute action concourant à la promotion et à la valorisation 

de la fonction de vérificateur et de renforcer les liens professionnels entre ses 

membres » (article 2 de nos statuts).  

Pour cela, l’association a mis en place depuis plusieurs années maintenant, un mode 

de fonctionnement participatif : 

- Nous produisons systématiquement des documents pour faire connaître la 

position, la réflexion ou le constat de l’association et faire réagir l’institution 

et nos partenaires. La traduction concrète en 2019 a été des consultations 

nationales. 

- Nous lançons régulièrement des consultations nationales (les deux dernières 

en date : l’autonomie et l’évaluation des vérificateurs (CREP). Nous avions 

fait précédemment une consultation sur le télétravail. 

- Nous éditons 2 à 3 lettres d’information par an pour rendre compte de nos 

travaux et entretenir une communication régulière avec nos adhérents et les 

responsables des JF (PP, SG, SGA Présidents de CRTC et SJFu).  

1.2 Les adhérents 

Au 31 décembre 2019, notre association a compté 51 adhérents, soit une diminution 

de 25% par rapport à 2018 (68), année de la plus forte augmentation. 
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La représentativité de l’association a donc connu une baisse en 2019 après 2 ans de 

progression. Plusieurs raisons : d’anciens adhérents ne se sont pas réinscrits et des 

collègues ont quitté les JF. On a observé que la mobilité des vérificateurs est aussi 

un phénomène à prendre en compte. Mais il y a aussi des initiatives et activités en 

région qui regroupent les vérificateurs localement (exemples en PACA - atelier de 

vérificateurs et en Bourgogne FC - ateliers de compétences).  

L’association continue à adresser un mail de bienvenue chaque année aux 

nouveaux vérificateurs et vérificatrices pour leur dire qu’une association nationale 

dédiée aux vérificateurs existe.   

Sur la répartition : La CRC IDF est encore très bien représentée avec 45% dans la 

répartition des adhésions. Nous ne sommes présents que dans 10 des 20 entités des 

JF (8/13 des CRTC de métropole, 1/6 en CRTC d’Outre-mer et à la Cour). Un 

meilleur maillage du territoire sera l’un des axes de notre communication en 2020.  

1.3 Remerciements 

Je souhaite remercier particulièrement les membres du bureau : Magali Rastocle, 

Secrétaire, Catherine Posty, Trésorière et Bernard Boyer, Vice-Président, qui 

assurent avec talent la gestion de l’association, mais aussi les membres du conseil 

d’administration qui ont contribué au dynamisme de l’association selon les 

appétences et les disponibilités de chacun :  

- Camille Ridel-Brouillard, qui a beaucoup travaillé sur la consultation 

relative à l’évaluation avec les propositions d’amélioration du compte rendu 

annuel d’entretien professionnel (CREP), et en a présenté les résultats au 

comité technique du 31 janvier 2020.  

- Jean-Marc Roustan, notamment sur son travail concernant l’approche du 

contrôle par compétences 

- Adeline Latige qui a récemment quitté les JF pour rejoindre à nouveau la 

DGCL.  

- En PACA, Frédéric Pécout, pour les ateliers des vérificateurs du lundi. Il est 

d’ailleurs candidat pour devenir membre du CA en 2020.  
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1.4 Notre fonctionnement 

Le CA se réunit une fois par mois ou toutes les 6 semaines (heures de déjeuner) 

pour mettre en œuvre les actions décidées par l’AG. 

En 2019, nous avons édité deux lettres d’information pour faire connaître nos 

productions, notre position sur des sujets comme l’approche par compétence des 

contrôles, les initiatives locales – atelier des vérificateurs, ou l’évaluation avec le 

CREP ... avec le concours des vérificateurs qui ont bien voulu y participer. 

II. L’évaluation des actions de l’année 2019  

2.1 L’approche par compétence / compétences des vérificateurs 

Une réflexion a été menée sur le développement d’un outil d’indentification et de 

croisement des compétences pour avoir une meilleure reconnaissance des 

expertises et compétences (en collaboration avec la 7ème section). Un document a 

été envoyé au PP et SG de la Cour, et aussi récemment au groupe de travail sur 

l’exécution du programme 2019. 

 

Un recensement des compétences mis à jour régulièrement serait nécessaire pour 

permettre une meilleure adéquation des compétences, des formations à prévoir et 

de la programmation.  Un tableau existe mais aujourd’hui il ne semble pas utilisé 

car pas suffisamment renseigné.  De ce constat, nous allons travailler à ce que cette 

dimension soit plus intégrée lors de la programmation 2021. 

 

2.2 Échange du 22 février 2019 avec le Premier président à Noisiel (rôle et avenir 

des vérificateurs - synthèse reprise dans notre lettre d’info d’avril 2019) 

Nous sommes un peu déçus par le niveau des réponses alors que nous avions pris 

la peine de replacer chaque question dans son contexte. Par exemple, on peut citer 

trois points de la lettre d’information d’avril 2019 :  

- L’autonomie : les expérimentations conduites dans certaines chambres 

feront l’objet d’un bilan en 2019. Nous l’attendons encore début 2020. Nous 

allons revenir auprès du nouveau Premier président sur ce sujet central pour 

la fonction de vérificateur ; 

- L’opportunité d’un concours interne sera examinée ultérieurement ; 

- Le projet de charte des équipes de contrôle : son application relève de la 

décision du président de la chambre et doit rester souple. Cela dit, nous avons 

évoqué le sujet avec le président Martin pour y travailler cette année pour la 
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CRC-IDF (en partant d’une consultation des collègues vérificateurs sur le 

rôle du vérificateur aujourd’hui et leur attentes). 

2.3 Les suites de la consultation sur l’autonomie 

Sur ce point nous avons demandé à être reçus par le président de la mission 

permanente d’inspection des CRTC (M. Duchadeuil). Il a été très à l’écoute de note 

sujet mais il a dit également, comme le PP, attendre le bilan des expérimentations 

(qui pour nous sont positives au vu des retours que nous avons eu de nos collègues 

vérificateurs). 

2.4 Le mentorat / tutorat   

Après les collègues de la CRTC des Hauts-de-France, qui avaient été les premiers 

à bénéficier de la formalisation du mentorat tutorat, c’est au tour de la CRC IDF 

depuis avril 2019. L’association avait présenté cette pratique au président Martin 

qui a repris l’idée pour la mettre en œuvre. Plusieurs collègues ont signé un arrêté. 

Lorsque nous nous sommes vus début février de cette année, il a semblé d’accord 

pour faire un bilan des actions de Mentorat/Tutorat de l’année 2019.   

2.5 Sondage et synthèse sur l’évaluation de vérificateur à travers le CREP 

25 retours sur 80 envois / 9 thèmes / 42 questions avec cotation de 1 à 5 en fonction 

du degré de pertinence : 

- Souhait de disposer de critères d’évaluation plus objectifs d’après des grilles 

définies permettant une cotation ; 

- Souhait d’un meilleur suivi et d’une utilisation plus pertinente du CREP ; 

- Volonté de parvenir à une meilleure adéquation de la réalité des missions et 

des capacités professionnelles ; 

- Demande d’une meilleure prise en compte des activités annexes et des aléas 

impactant la réalisation du programme. 

Un PowerPoint de synthèse a été présenté au comité technique du 31 janvier 2020 

par Camille Ridel-Brouillard.  

2.6 Renforcer la communication interne et les échanges externes  

Chaque année, nous voulons diversifier notre approche en participant ou organisant 

des rencontres avec nos collègues et nos partenaires. On peut citer entre autres 

chronologiquement : 
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- 22 février 2019 : une réunion d’échanges entre le Premier président et les 

personnels de la CRC d’Île-de-France ; 

- 12 juin 2019 : entretien avec Monsieur Duchadeuil sur l’autonomie des 

vérificateurs ; 

- Décembre 2019 : nombreux courriels au président Martin pour assouplir le 

télétravail durant la grève dans les transports.  

III. En conclusion  

Malgré un effectif réduit de notre CA en 2019, notre ténacité continue à porter ses 

fruits. L’institution et ses responsables nous connaissent et savent notre 

détermination à valoriser la fonction et défendre les intérêts des vérificateurs. 

Nous avons encore gagné en légitimité auprès de nos collègues et de l’institution. 

Notre association est maintenant reconnue comme pouvant exprimer des points de 

vue argumentés et des contributions sur des sujets portant sur les missions et la 

fonction de vérificateur. Nous souhaitons continuer dans cette voie. 

Nous sommes présents à la Cour et dans 9 CRTC. Nous n’avons plus d’adhérents 

en Bourgogne-Franche-Comté et Occitanie, et pas d’adhérents en Pays de la Loire, 

Bretagne et Centre Val de Loire.  

Il nous faut donc renforcer la diffusion de nos lettres d’information, mais avec une 

possibilité d’être plus visible en étant sur l’intranet de la Cour ou l’article 15. Nous 

avons vu récemment que l’association des experts de la Cour, qui existe depuis 3 

ans, dispose d’un accès sous la rubrique vie associative.  

Nous allons surtout nous présenter auprès du successeur du Premier président. 

Enfin, pour 2020, nous proposons des actions nouvelles ou à renforcer. Nous vous 

les présentons et nous comptons sur votre participation :  

- Les compétences des vérificateurs : disposer d’outil d’identification des 

compétences et mettre en place des centres de compétences et d’équipes 

de vérificateurs ; 

- La formalisation du tutorat / mentorat 

- La mise en pratique de la charte des équipes de contrôle en IDF  

- Le renforcement des liens entre vérificateurs ; 

- La redynamisation de la communication interne et externe (Intranet / 

article 15 / diffusion nationale de nos lettres d’information. 
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IV. Mouvement au sein du conseil d’administration 

Cette année, le CA se renouvelle entièrement comme tous les deux ans. Suite à 

plusieurs départs des membres du conseil d’administration (retraite, autres 

horizons professionnels), l’association a reçu quelques candidatures de 

vérificateurs désireux d’apporter leur contribution au sein du conseil 

d’administration. Y-a-t-il d’autre volontaire dans la salle ? 

Merci pour votre attention, je propose de passer au vote les points de l’ordre du 

jour. 

Noisiel, le 25 février 2020 

Le président, 

Denis Poissonnet 


